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Monsieur BOILEAU rappelle la délibération n° 2002/10-03 du 21 octobre 2002 qui octroyait une 
subvention exceptionnelle à l’A.S. Ludres football en raison de la montée de l’équipe fanion en 
division d’honneur. 
 
Lors de la préparation du budget primitif 2003, la subvention de fonctionnement avait été 
maintenue à 5 565 €, sans tenir compte des nouvelles charges financières sus-évoquées.  
 
Il est donc proposé aujourd’hui de maintenir le niveau de subvention de 2002 (subvention 
exceptionnelle de 2002 incluse) en allouant la somme de 2 000 € à l’A.S. Ludres Football en 
complément de la somme votée au budget primitif 2003 (5 565 €) afin que le Club puisse 
subvenir à ses besoins et continuer à représenter brillamment la Commune. 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’allouer la somme de 2 000 € en complément des 5 565 € octroyés au budget primitif 2003 afin 

que l’A.S. Ludres Football puisse supporter ses charges. 
- de prévoir les crédits nécessaires au budget supplémentaire 2003. 
 
DELIBERATION N° 2003/23-06-09 - ECOLE DE MUSIQUE - COMPTE ADMINISTRATIF 2002 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, présente le compte administratif 2002 de l’Ecole de Musique à 
l’Assemblée. 
 
La balance générale fait apparaître les chiffres suivants : 
 
Investissement : 
 
Dépenses :         290,00 euros 
Recettes :             0,00 euros 
 
Déficit d’investissement :     - 290,00 euros 
 
Fonctionnement : 
 
Dépenses :    32 906,10 euros 
Recettes :    39 987,10 euros 
 
Excédent de fonctionnement : +7 081,00 euros  
 
Il précise à l’Assemblée que le Conseil d’Exploitation de l’Ecole de Musique a été consulté pour 
avis, en date du 27 mai 2003. 
 
Monsieur le Maire s’étant retiré, ne prend pas part au vote. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 24 voix pour et 3 abstentions (groupe Ludres Notre Ville) : 
 
- d’approuver le compte administratif 2002 de l’Ecole de Musique et de donner quitus à 

Monsieur le Maire de sa gestion. 
 
DELIBERATION N° 2003/23-06-10 - ECOLE DE MUSIQUE - COMPTE ADMINISTRATIF 
2002 : AFFECTATION DES RÉSULTATS 




